
Sur la plaine de Versailles, la charte paysagère constitue un des principaux axes des actions de l'APPVPA. Ce 
document structurant a mené au développement de recherches et applications. Trois de ces projets sont détaillés 

ici :  valroisation des trames vertes, étude sur l'insertion du bâti agricole et guide sur les lisières agri-urbaines.
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DESCRIPTION DU PROJET

LES PROJETS INNOVANTS D'ÎLE-DE-FRANCE

:  Les actions mises en place 

Suite au passage en site classé de 2600 ha dans le
prolongement du parc du château de Versailles, les
agriculteurs ont souhaité que le développement de
l’agriculture puisse être pris en compte par les élus
et l’administration. Les élus, étaient dans l’attente
d’un SCOT à l’échelle du val de Gally, plus large, où
un précédent schéma directeur d’aménagement et
d’urbanisme (SDAU) avait pris fin. Ces deux
préoccupations se sont rejointes au sein de
l’association patrimoniale de la Plaine de Versailles,
lieu de dialogue entre élus, agriculteurs et société
civile. Le collège des agriculteurs de l’association a
demandé qu’une charte paysagère centrée sur les
espaces agricoles et naturels serve de guide de
bonnes pratiques pour les élus, les agriculteurs et
habitants de la plaine.
 
En 2014, après plus de deux ans de travail sur la
Charte paysagère de la plaine de Versailles, en
partenariat avec l’Ecole Nationale Supérieure du
Paysage, puis avec le cabinet d’étude TOPORAMA
qui a animé une large participation locale dans
l’élaboration de la charte, celle-ci a été signée par
les 24 communes adhérentes à l'APPVPA à
l’époque.
Elle comprend plusieurs documents : les paysages
de la Plaine de Versailles, la charte proprement
dite, et les fiches-actions.

TRAMES VERTES
Le premier volet du travail sur le maintien et la
valorisation des trames vertes concerne les
pelouses calcicoles situées le long de la vallée de la
Mauldre. Auparavant utilisées pour l'élevage, ces
zones classées en Znieff de type I et II (Zones
Naturelles d’Intérêt Ecologique Floristique et
Faunistique) s’enfrichent et perdent les spécificités
écologiques qui les caractérisaient. 6 à 7 communes
sont concernées par ces espaces. Une étude en
cours envisage des solutions de remise en état
grâce au dispositif de Compensation Ecologique du
CD78, et d'entretien avec l’éco-pâturage.
Le second volet concerne la connexion de
réservoirs écologiques au Nord et au Sud de la
Plaine par des trames vertes. La plantation de haies
et d'arbres d'alignement est aidée dans le cadre de
ce projet. La fédération des chasseurs livre des
plants. 4 agriculteurs participent. Des associations et
communes sont susceptibles de participer
également
 
PRÉCONISATIONS POUR L’INTÉGRATION DES
BÂTIMENTS AGRICOLE DANS LE PAYSAGE
L'étude sur le bâti agricole menée par l'association
vise à caractériser l’identité architecturale agricole
forte de ce territoire chargé d'histoire, puis à
préconiser des recommandations selon le type de
productions agricoles (grandes cultures, activité
équestre, avicole, maraîchage, arboriculture …) afin
d’insérer au mieux les projets de construction
agricole dans le paysage.
L'étude a notamment permis de détailler trois cas
d’étude (d’installations en cours ou de stratégies
communales) et de les accompagner.

https://www.plainedeversailles.fr/page-charte-paysagere
 



 Le coût des trois projets est le suivant :
Trames vertes : 184 000€ sur 3 ans ;
Etude insertion du bâti agricole : 58 680€ +         
10 000€ pour l'animation et gestion du projet.
Guide sur les lisières agri-urbaines : 63 740 € ;

 Ces projets ont reçu le soutien du FEADER ainsi que de
la Région Île-de-France, l’Agence de l’eau Seine
Normandie, des fonds de compensation agricole,
l’agglomération Versailles Grand Parc et les communes
concernées par l'es travaux sur les trames vertes.

FICHE PROJET

APPVPA / Région Île-de-France / Département des
Yvelines / Ecole Nationale Supérieure du Paysage de
Versailles / Conseil d'architecture d'urbanisme et de
l'environnement (CAUE) / Chambre d’Agriculture /
communes / agriculteurs / associations et habitants.

PARTENAIRES CLÉS

PRÉSENTATION DU TERRITOIRE

LES PROJETS INNOVANTS D'ÎLE-DE-FRANCE

Charte paysagère : les actions mises en place

BUDGET ET FINANCEMENT

Parmi les 3 projets détaillés ci-dessus, les moyens
mis en œuvre vont de l'étude exploratoire à des
projets concrets. Les résultats et retombées sont
donc de différents ordres :
Les travaux sur les  trames vertes ont permis de
produire des documents détaillés pour chacune
des communes, et la mise en œuvre d’actions
concrètes de reconnexion de la trame verte de
Bailly à Villepreux impliquant les agriculteurs pour
la plantation de haies et l’aménagement de
bandes enherbées.
L’étude d’insertion du bâti agricole (en cours)
aboutira à un guide pour toutes les communes et
pour les agriculteurs, ainsi que l’accompagnement
de trois projets concrets (stratégie communale et
aménagement d’exploitations agricole).
Le guide sur les lisières agri-urbaines constitue un
véritable outil pour les communes, les agriculteurs,
les habitants, mais aussi un accompagnement de
quelques communes par la paysagiste pendant le
temps de l’étude.
 
 

RÉSULTATS ET RETOMBÉES

Le territoire est animé par l'association 
APPVPA - Association Patrimoniale de la Plaine 
de Versailles et du Plateau des Alluets.
Caractéristiques du territoire : 
23 000 ha (dont 52% SAU) - 150 000 habitants - 120 
exploitations agricoles
 
Axes de travail  :

Développement économique en lien avec l'agriculture
Approche environnementale et paysagère
Lien urbain-rural
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St Nom-la-Bretèche

GUIDE SUR LISIÈRES AGRI-URBAINES
Les lisières agri-urbaines sont les points de rencontres
entre espace urbain et espace rural, dont le besoin en
relations paysagères, économiques et sociales est
fort.  En 2018 un guide a été produit à destination de
tous. Il comporte un premier livret sur la caractérisation
des lisières agri-urbaines. Sont abordées les différentes
limites, végétales ou non, et les conséquences sur la
perception du paysage.
Un second livret, qui s'adresse aux communes,
constitue une boîte à outils réglementaire pour
encadrer l'aménagement de ces lisières. Il détaille la
prise en compte de ces espaces dans les documents
suivants : Projet d'aménagement et de développement
durable (PADD), orientations d’aménagement et de
Programmation (OAP), Réglement écrits, plans de
zonage
 


